
L’évaluation approfondie est la compilation de plusieurs éléments :
✓ Le projet du ménage
✓ Le rapport social
✓ L’intensité du besoin d’accompagnement 

1 - L’évaluation approfondie

Pour trouver une évaluation 
approfondie, vous pouvez 
utiliser les filtres 

Cliquez ici pour créer une 
nouvelle évaluation

1.1 - Le projet du ménage

Vous pouvez enregistrer 
votre travail sous forme 
de brouillon.

Une fois publiée, 
vous ne pourrez 
plus modifier 
votre évaluation.

Mise à jour du SI-SIAO
Juillet 2023

Les nouveautés : 
➢ Le rapport social est remplacé par une évaluation approfondie 
➢ Les alertes sont désormais des notes

SIAO

Le projet du ménage est découpé en 2 parties :
❖Le projet résidentiel du ménage : où et comment souhaite-t-il vivre à l’avenir.
❖Le projet d'accompagnement du ménage : quels sont ses besoins et autonomies.



Rappel : 
Le rapport social doit contenir les infos suivantes :
• Situation familiale
• Situation professionnelle,
• Situation budgétaire, 
• Le parcours résidentiel et/ou institutionnel, évolution en structure 
• Autonomie au quotidien
• Accessibilités
• Existence ou non d’un suivi médical

1.2 - Le rapport social

SIAO

1.3 - Intensité du besoin d’accompagnement

Il vous faut désormais sélectionner la nécessité d’un accompagnement qui vous 
parait le plus adéquat. 
Ils sont numéroté de 1 à 5. Plus le chiffre est grand, plus le besoin est important.



1.4 - Publication de l’évaluation approfondie 

Tant que votre évaluation n’est pas publiée, vous pouvez la modifier. 
Cependant pour que votre évaluation soit visible par le SIAO 75 et 
le futur hébergeur, il faut que votre évaluation soit publiée.

❖Le 115 a maintenant accès en lecture à vos écrits

NB: les rapports sociaux écrits avant le 3 Juillet seront transformés en évaluations
approfondies par une reprise de données. Les alertes deviendront des notes
épinglées.

SIAO

Vous devez enregistrer en 
brouillon avant de pouvoir 
la publier

Les alertes disparaissent. Elles sont remplacé par les notes. 

2 -Les notes

Une note ne remplace pas une évaluation approfondie. Cette 
dernière reste obligatoire pour toute demande d’insertion

❖ Les notes ne sont pas utilisés par le SIAO 75 sauf dans 3 cas 
précis :
✓ Le SIAO 75 vous a demandé de laisser une note
✓ Vous n’avez plus de nouvelles du ménage et avez peur 

pour sa vie.
✓ Le ménage a une problématique ASE avec violence

En cas de problème technique : Contactez le supportsisiao@samusocial-75.fr
Pour un besoin de conseil sur votre dossier : contactez votre référent au Pôle Habitat

mailto:supportsisiao@samusocial-75.fr

